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Dispense des 50h de formations professionnalisantes 
[bookmark: _GoBack]
Je soussignée, Laure Verdon, directrice de l’ED 355, accorde de dispenser M./Mme (nom, prénom) des 50h de formations professionnalisantes au motif qu’il/elle est inscrit.e en thèse via (le dispositif CIFRE/ salarié…) . 
Cette dispense n’inclut pas les formations obligatoires délivrées par le collège doctoral : Ethique de la recherche, Intégrité scientifique dans les métiers de la recherche et Formation relative à la science ouverte.
En signant cette attestation, M./Mme……………. s’engage donc à suivre les 50h de formations scientifiques, dont les deux formations obligatoires dès la première année : « Ethique de la recherche » et « intégrité scientifique », ainsi que la formation relative à la science ouverte. 

Signature direction de l’ED			


Signature du doctorant
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